
Votre réduction d’impôt : 

Un reçu fiscal vous sera adressé
à la fin de l’année de votre don.
Il vous permettra de bénéficier 

d’une baisse d’impôt égale à 66% 
du montant de votre don, dans la 

limite de 20% de votre revenu 
imposable.
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BON DE SOUTIEN BON DE SOUTIEN -- ParticulierParticulier
Pour soutenir la Fondation Groupe Chèque Déjeuner, nous vous remercions de 
bien vouloir compléter ce bulletin et le renvoyer avec votre don à l’adresse 
suivante : Fondation Groupe Chèque Déjeuner – 27-29 avenue des Louvresses –
ZAC - BP 33 - 92 234 Gennevilliers Cédex.

Civilité : 

Prénom : Nom :

Adresse :    

Code postal :   Commune :

Téléphone :

Téléphone mobile :

E-mail :

Mlle            Mme           Mr

�

Oui, je souhaite soutenir la Fondation Groupe Chèque Déjeuner en 

effectuant un don de €,

par chèque bancaire, chèque postal ou mandat chèque à l’ordre de la 
Fondation Groupe Chèque Déjeuner.

Date et signature :

��Par Internet
��Par bouche à oreille
��Par le Groupe Chèque Déjeuner
��Par la Fondation de France

� Par un des partenaires de la Fondation 
Groupe Chèque Déjeuner
� Dans la presse
� Autre

Précisez :

Comment avez-vous connu la Fondation Groupe Chèque Déjeuner ?


